
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 
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DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° IV-3

20SGADL0124

SEANCE DU
19 NOVEMBRE 2020

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
59

Date de convocation :
13 novembre 2020

Date d'affichage : 
20 novembre 2020

OBJET : 
MONTCEAU-LES-MINES - ZA Le 
Prélong - Vente de terrains à la SCI 
CAP INVEST NLHT pour 
l'implantation d'un centre 
d'exploitation ENEDIS

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 70

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 11

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN  DEUX MIL VINGT, le  19 novembre à  seize
heures  trente le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance,  Salle
Bourdelle  -  Embarcadère  -  71300  MONTCEAU-LES-
MINES,  sous  la  présidence  de M.  David  MARTI,
président

ETAIENT PRESENTS :
M. Alain BALLOT - M. Jean-Marc FRIZOT - M. Jean-François
JAUNET - Mme Frédérique LEMOINE - Mme Monique LODDO -
Mme  Isabelle  LOUIS  -  M.  Daniel  MEUNIER  -  M.  Philippe
PIGEAU - M. Jérémy PINTO - Mme Montserrat REYES - M. Guy
SOUVIGNY
VICE-
PR
E
SIDE
N
TS

M. Abdoulkader ATTEYE - M. Jean-Paul BAUDIN - M. Denis
BEAUDOT  -  M.  Thierry  BUISSON -  M.  Roger  BURTIN  -  M.
Michel  CHARDEAU  -  M.  Michel  CHAVOT  -  M.  Denis
CHRISTOPHE - M. Sébastien CIRON - M. Eric COMMEAU - M.
Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS - M. Armando DE ABREU
- M. Christophe DUMONT - M. Lionel DUPARAY - M. Gérard
DURAND - Mme Pascale FALLOURD - M. Bernard FREDON - M.
Sébastien  GANE  -  Mme  Amélie  GHULAM  NABI  -  M.  Jean
GIRARDON - M. Christian GRAND - M. Gérard GRONFIER - M.
Jean-Claude  LAGRANGE  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Didier
LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M.
Marc MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - Mme Christiane
MATHOS - Mme Paulette MATRAY - Mme Bedhra MEGHERBI -
Mme  Alexandra  MEUNIER  -  Mme  Stéphanie  MICHELOT-
LUQUET -  M.  Guy MIKOLAJSKI  -  M.  Felix  MORENO -  Mme
Viviane  PERRIN  -  Mme  Jeanne-Danièle  PICARD  -  M.  Jean
PISSELOUP - Mme Christelle ROUX-AMRANE - M. Enio SALCE
-  Mme  Barbara  SARANDAO  -  Mme  Gilda  SARANDAO  -  M.
Laurent SELVEZ - M. Michel TRAMOY - M. Noël VALETTE 
CONSEIL
L
ERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Frédéric MARASCIA
M. VERNOCHET (pouvoir à Mme Chantal LEBEAU)
Mme FRIZOT (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
M. LACOUR (pouvoir à M. Gérard DURAND)
Mme JARROT (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
Mme MORAND (pouvoir à M. Charles LANDRE)
M. GOMET (pouvoir à M. Jérémy PINTO)
M. PRIET (pouvoir à Mme Jeanne-Danièle PICARD)
M. REPY (pouvoir à M. Jean-Marc FRIZOT)
Mme COUILLEROT (pouvoir à Mme Pascale FALLOURD)
M. DURAND (pouvoir à Mme Barbara SARANDAO)
Mme GIRARD-LELEU (pouvoir à M. Christian GRAND)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Pascale FALLOURD 





Vu  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  son  article
L.3211-14  relatif  à  la  cession,  à  titre  onéreux,  par  les  établissements  publics  de  biens
immobiliers relevant de leur domaine privé,

Vu l’avis de France Domaine, 

Le rapporteur expose :

« La CUCM est, depuis 2002, propriétaire des parcelles situées ZA Le Prélong, à Montceau-les-
Mines, et cadastrées section CI n° 361 et CI n° 3.

ENEDIS, qui cherche à réunir sur un seul et même site les activités des centres d’exploitation
présents actuellement au Creusot et à Montceau-les-Mines, a pris l’attache de la communauté
urbaine pour acquérir ces parcelles.

Après  avoir  étudié  plus  précisément  la  situation  de  ces  terrains  et  les  conditions  d’une
acquisition, ENEDIS a confirmé son intérêt pour une partie de ces parcelles.

Néanmoins, la transaction immobilière ne se fera pas directement avec ENEDIS, mais avec la
Société  civile  immobilière  CAP  INVEST-NLHT,  structure  de  portage  représentée  par  M.
Alexandre ANDRE, gérant des sociétés MATFAIR et FONCIERE AALTO, seules associées.

Cette SCI mettra ensuite ces terrains à disposition de GSE Régions, constructeur promoteur
retenu par  ENEDIS à l’issue d’une consultation lancée en 2020 pour  la construction d’un
immeuble mixte de bureaux et d’activités. 

Les terrains en question ont une superficie globale de 15 766 m², qui inclue 1 300 m2 de talus
non valorisables financièrement.

Un compromis a été rédigé sur la base d’un prix de 10 € le mètre carré, pour un montant
global de 144 660 € HT.

Il convient maintenant d’autoriser Monsieur le Président à signer ce compromis de vente au
profit de la Société civile immobilière CAP INVEST-NLHT, ainsi que toutes les pièces afférentes
à la vente de ces deux parties de parcelles.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De vendre à la Société civile immobilière CAP INVEST-NLHT, dont le siège social est Centre
d’Affaires  la  Frébardière,  11  rue  de  la  Frébardière,  zone  industrielle  Sud  Est,  35510
CESSON-SEVIGNE,  identifiée  au  SIREN  sous  le  n°883  631 251,  RCS  de  Rennes,
représentée  par  Monsieur  Alexandre  ANDRE,  les  parcelles  de  terrains  suivantes,  sises
commune de MONTCEAU-LES-MINES, ZA Le Prélong :

o Section CI n° 361 pour partie : 
o Section CI n° 3 pour partie : 

Pour une superficie globale de 15 766 m², soit 14 466 m2 valorisables en retranchant les
1 300 m² de talus ;

- De fixer le prix total de cette cession à la somme de 144 660 € HT;

- D’autoriser Monsieur le Président, ou l’élue ayant reçu délégation, à signer la promesse de
vente formalisant l’accord des parties ;



- D’autoriser Monsieur  le  Président, ou  l’élue  ayant  reçu  délégation,  à  signer  l'acte
authentique à intervenir en l'étude de Maître Olivier MENTRE, notaire à MONTCEAU-LES-
MINES,  en association avec Me Chloé SCHREDER de l’étude de Me LATRILLE, notaire à
Rennes, étant  précisé  que  tous  les  frais  d’acte  et  les  taxes  seront  à  la  charge  de
l’acquéreur ;

- D’inscrire la recette correspondante sur le budget 2020 - Nature 7788 – Fonction 90 – 26.
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